
 

Compte rendu du comité technique exceptionnel du 17 
janvier 2019 

 

 

 

o Participants : 

 Administration : O. LESBRE, M. BOUCHARD, A. ANCEL, S. BOUDJENANE 

 Organisations syndicales : N. ROCCA, H. BELLOC, F. FORST, V. DAMIRON, P. CHEZE, B. 

RIVIERE, A. HEGOBURU, C. GARCIA, J. PRAT, E. RIVET 

 

 

o Désignation du secrétaire adjoint. 

Christophe GARCIA est désigné secrétaire adjoint. 

o Lecture de la déclaration liminaire FO. 

 

o Information sur l’actualité de l’Institut fait par le directeur. 

Compte rendu du séminaire de rentrée : 

- Contrat d’Objectifs et de Performances sont en bonne voie par rapport aux indicateurs, 80% 

des objectifs seront réalisés. Sur les 20% restants, pour un tiers d’entre eux ça va être 

réalisable, pour le reste ça sera discuter avec la tutelle. 

-  Avancement participatif des revues de processus : la feuille de route est faite pour 2019 son 

calendrier sera présenté à la convention. Sur les revues réalisées en 2018 beaucoup d‘idées 

sont sorties, » la mise en œuvre prendra du temps mais aboutira à une plus grande 

efficacité et améliora les conditions de travail » dixit notre directeur.  

- Projets transverses, des graines de projet ont émergé, il faut qu’elles murissent.  

 

o Désignation des membres représentants du CHSCT. 

Pour FO. Membres titulaires : Patrick CHEZE, Véronique ROUDIL, Myriam CORET. Membres 

suppléants : Corine BUROT-LE ROUX, Chloé PRADO, Fabrice BAZELOT. 

Pour la CGT. Membres titulaires : Jérôme PRAT, Emmanuel RIVET. Membres suppléants : Thierry 

MARTIN, Jean Pierre SOULAN 

Formation obligatoire : RH doit s’en occuper. 

o Calendrier des comités techniques 2019 et ordres du jour prévisionnels. 

Discuté avec la mandature précédente. En gros un CT par mois. Demande de planning des réunions 

de travail mensuelles entre les organisations syndicales et l’administration.  



o Questions diverses. 

Tarif de la cantine et commission cantine. Evolution des tarifs en début d’année civil ce qui a donné 
une évolution des tarifs de 1,5 %, uniquement la part alimentaire, pas sur le droit d’admission. La 
discussion sur l’évolution de la subvention de l’ISAE pour 2020 est prévue en septembre prochain. 
Pas d’évolution en 2019. 

Passage pour l’ISAE aux RCE (Responsabilités et Compétences Elargies).  Ce passage ne peut 
intervenir qu’un premier janvier et c’est le 1er janvier 2020 est visé. 

 

 


